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4.6 CONTRAT À TERME 30 JOURS SUR LE TAUX «REPO» À UN JOUR 
(ONX) 

 
4.6.1 PROCÉDURE PRINCIPALE 
 

Le prix de règlement est la moyenne pondérée de tous les prix négociés au 
cours de la période de fermeture. La période de fermeture est définie 
comme étant les trois (3) dernières minutes de la séance de négociation pour 
tous les mois de livraison. 
 
4.6.1.1 Moyenne pondérée des prix négociés au cours de la période de 

fermeture 
 

La moyenne pondérée est calculée au cours de la période de 
fermeture en fonction des prix négociés pour les mois d’échéance 
les plus rapprochés. Le volume total négocié pour chacun des mois 
les plus rapprochés doit représenter au moins 25 contrats. 
 

4.6.1.2 Ordres enregistrés 
 

Si un ordre à un cours acheteur supérieur ou à un cours vendeur 
inférieur au prix de règlement n’est pas exécuté pour l’un des mois 
d’échéance les plus rapprochés, ce cours acheteur ou ce cours 
vendeur sera retenu en priorité sur le prix de règlement calculé en 
fonction de la moyenne pondérée. L’ordre doit avoir été affiché 
pendant un délai d’au moins 15 secondes précédant la clôture. 
L’ordre doit viser au moins 25 contrats pour chacun des mois 
d’échéance. 
 

4.6.1.3 Quantités restantes d’un ordre partiellement exécuté à la 
fermeture 

 
Dans le cas d’un ordre enregistré, comme spécifié au paragraphe 
4.6.1.2 ci-dessus, qui serait exécuté en partie seulement, les 
transactions durant la période de fermeture ainsi que la quantité 
restante des ordres enregistrés seront pris en compte pour établir le 
prix de règlement. 
 
Exemple 1 : S’il y a un ordre enregistré de 25 contrats ONX à 97,92 
et que parmi ceux-ci 15 contrats sont exécutés, les 10 contrats 
restants, s’ils sont toujours présents sur le marché au même prix, 
seront pris en compte pour établir le minimum requis de 25 contrats. 
 
Exemple 2 : S’il y a une transaction de 15 contrats ONX à 97,92 
durant la période de fermeture et qu’il y a un ordre enregistré d’achat 
de 10 contrats ONX à 97,91 (pour le laps de temps requis), l’ordre 
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d’achat sera pris en considération avec les transactions durant la 
période de fermeture pour établir le prix de règlement. 
 

4.6.1.4 Transactions simultanées et transactions mixtes 
 

Toutes les transactions et tous les ordres enregistrés mais inexécutés 
visant des opérations simultanées (strips) et des opérations mixtes 
(spread) pour tous les mois d’échéance seront ignorés. 
 

4.6.2 PREMIÈRE PROCÉDURE CONNEXE 
 

En l’absence des éléments requis pour appliquer la procédure principale 
dont il est question à l’alinéa 4.6.1, la procédure connexe prévue au présent 
alinéa s’appliquera. 

 
4.6.2.1 Moyenne pondérée des prix négociés à l’égard de stratégies 

 
Le prix de règlement est la moyenne pondérée des prix négociés 
dans le cadre de stratégie au cours des cinq (5) dernières minutes, 
pourvu que le volume négocié pour la stratégie prise en compte vise 
au moins 25 contrats. 
 

4.6.2.2 Ordres enregistrés 
 

Si un ordre à un cours acheteur supérieur ou à un cours vendeur 
inférieur au prix de règlement n’a pas été exécuté, ce cours acheteur 
ou ce cours vendeur sera retenu en priorité sur le prix de règlement 
calculé en fonction de la moyenne pondérée conformément au sous -
alinéa 4.6.2.1. L’ordre doit avoir été affiché pendant un délai d’au 
moins trois (3) minutes avant la fermeture et il doit viser au moins 
25 contrats. 

 
4.6.3 DEUXIÈME PROCÉDURE CONNEXE 
 

En l’absence des éléments requis pour appliquer la procédure principale 
dont il est question à l’alinéa 4.6.1 et la procédure connexe dont il est 
question à l’alinéa 4.6.2, la procédure connexe prévue au présent alinéa 
s’appliquera. 

 
4.6.3.1 Écart calculé en fonction du prix de règlement du mois de 

livraison précédent 
 

Le prix de règlement sera défini en fonction d’un écart approprié par 
rapport au prix de règlement du mois de livraison précédent, en 
commençant toujours avec le mois de livraison le plus rapproché de 
l’échéance.  
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4.6.3.2 Conflits entre transactions mixtes 

 
Si deux opérations mixtes entrent en conflit, l’opération mixte 
applicable pour le mois calendrier le plus rapproché de l’échéance 
aura la priorité. 

 
4.6.4 TROISIÈME PROCÉDURE CONNEXE 
 

En l’absence des éléments requis pour appliquer la procédure principale 
dont il est question à l’alinéa 4.6.1, la procédure connexe dont il est 
question à l’alinéa 4.6.2 et la procédure connexe dont il est question à 
l’alinéa 4.6.3, la procédure connexe prévue ci-après s’appliquera. 
 
Dans ce cas, les superviseurs de marché établiront le prix de règlement en 
fonction des informations de marché dont ils disposent. De plus, ils 
pourront ne pas tenir compte d’un événement (une transaction, un cours 
acheteur ou un cours vendeur) qui se présente vers la fin de la séance de 
négociation régulière et qui peut être incompatible avec un prix de 
règlement donné. 
 
Les superviseurs de marché inscriront dans le « registre des prix de 
règlement quotidiens » les critères retenus pour déterminer le prix de 
règlement. 

 
 


